
Grandl:st 
ALSACE CHAMPAGNE-ARDENNE LORRAINE 

LE PRÉSIDENT 

JEAN ROTTNER 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Strasbourg, le l 5 JUIL 2022

DELEGATION DE SIGNATURE RELATIVE AUX MODALITÉS DE GESTION ET DE 
SUIVI LIÉES À L'ATTRIBUTION DES AIDES EUROPÉENNES DANS LE CADRE 

DES PROJETS PORTÉS PAR LA REGION GRAND EST 

LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles 
L. 4231-3 et L. 4231-9;

Vu la délibération du Conseil Régional Grand Est DPR n°21SP-1314 
du 2 juillet 2021 relative à l'élection du Président du Conseil Régional Grand Est; 

Vu la délibération du Conseil Régional Grand Est DPR n°21SP-1318 
du 2 juillet 2021 portant délégation de compétence au Président du Conseil Régional 
Grand Est; 

Vu l'arrêté portant délégation de signature DPR n°2022-DELG-0023 du 1er 
avril 2022. 

DECIDE 

Article 1 

Dans le cadre de la mise en œuvre des Programmes opérationnels « FEDER
FSE-IEJ Lorraine et Massif des Vosges 2014-2020 », « FEDER-FSE-IEJ Champagne
Ardenne 2014-2020 », « FEDER Alsace 2014-2020 », « FSE-IEJ Alsace 2014-2020 »,

des Programmes de Développement Rural « FEADER Alsace 2014-2022 », 

« FEADER Champagne-Ardenne 2014-2022 » et « FEADER Lorraine 2014-2022 » et 
du Programme « FEDER-FT J-FSE+ Grand-Est et Massif des Vosges 2021-2027 », 

délégation est donnée à Mme Stéphanie BAILO, Directrice de la Délégation aux fonds 
européens, à l'effet de signer, en tant que service gestionnaire, pour les opérations 
portées par la Région Grand Est et relevant de ces programmes : 

les bordereaux d'envoi interservices 
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